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(54)  Perfectionnement  aux  sièges. 

(57)  Panneau  métallique  d'appui  pour  siège,  tel 
que  banc  public,  du  type  comportant  un  piète- 
ment  (1)  destine  à  recevoir  au  moins  un  tel 
panneau  d'appui,  à  savoir  soit  une  assise  (2)  et 
un  dossier  (3)  séparés,  soit  un  panneau  unique 
remplissant  les  deux  fonctions,  caractérisé  en 
ce  que  ce  panneau  est  constitue  de  tiges 
métalliques  longitudinales  parallèles  (8)  repo- 
sant  sur  le  chant  de  lames  métalliques  transver- 
sales  (7)  ayant  la  forme  du  galbe  souhaitée  pour 
le  panneau  et  fixées  à  leurs  extrémités  à  des 
profiles  (4)(4')  délimitant  le  périmètre  dudit  pan- 
neau  et  reposant  sur  ledit  piètement  (1). 
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La  présente  invention  concerne  un  panneau  mé- 
tallique  d'appui  pour  siège  individuel  ou  collectif,  par 
exemple  un  banc  public,  du  genre  comportant  un  piè- 
tement  métallique  lourd  destiné  à  recevoir  au  moins 
un  tel  panneau  d'appui  présentant  le  galbe  approprié, 
à  savoir  soit  une  assise  et  un  dossier  séparés,  soit  un 
panneau  unique  constituant  à  la  fois  assise  et  dossier, 
ce  panneau  ayant  pour  particularité  qu'il  est  constitué 
de  tiges  métalliques  longitudinales  parallèles  repo- 
sant  sur  le  chant  de  lames  métalliques  transversales 
parallèles  présentant  ledit  galbe  et  fixées  à  leurs  ex- 
trémités  à  des  profilés  délimitant  le  périmètre  dudit 
panneau  et  reposant  eux-mêmes  sur  ledit  piètement. 

Les  sièges  collectifs  tels  que  les  bancs  publics 
sont  depuis  des  décennies  constitués  d'un  piètement 
en  fonte  sur  lequel  sont  montées  des  lattes  ou  plan- 
ches  de  bois  longitudinales  peintes.  Outre  la  fragilité 
du  bois  vis  à  vis  des  intempéries,  ces  bancs  présen- 
tent  maintenant  l'inconvénient  d'être  l'objet  d'actes  de 
vandalisme,  allant  des  simples  graffitis  à  la  bombe  de 
peinture  jusqu'à  la  destruction  pure  et  simple  à  la  scie 
tronçonneuse. 

Des  réalisations  métalliques  de  tels  bancs  ont 
bien  été  proposées,  mais  présentent  chacune  des  in- 
convénients  propres.  L'une  consiste  à  utiliser  comme 
panneau  d'appui  une  tôle  perforée.  Une  autre  fait  ap- 
pel  à  un  treillage  métallique.  Mais  dans  les  deux  cas, 
le  confort  de  l'usager  est  médiocre,  alors  que  pourtant 
le  galbe  de  chaque  siège  impose  une  tôle  perforée  ou 
un  treillage  de  configurations  différentes. 

L'invention  permet  de  réaliser  des  sièges  du  gen- 
re  banc  public  en  question,  mais  dont  l'assise  et  le 
dossier  peuvent  avoir  tout  galbe  choisi  à  volonté,  à 
partir  de  simples  tiges  métalliques  identiques  entre  el- 
les,  disposées  parallèlement  sur  des  bandes  placées 
de  chant,  le  simple  profil  de  ces  bandes  déterminant 
chaque  galbe. 

De  préférence,  chaque  panneau  se  compose 
d'un  cadre  reposant  sur  le  piètement  et  formé  de  deux 
profilés  longitudinaux  sur  la  façade  intérieure  des- 
quels  sont  soudées  les  bandes  précitées  et  de  deux 
joues  transversales  verticales  délimitant  les  extrémi- 
tés  du  panneau.  Des  entretoises  horizontales  peu- 
vent  réunir  les  deux  profilés  en  des  points  intermédiai- 
res  de  leur  longueur  pour  assurer  sa  rigidité  et,  en 
même  temps,  sa  fixation  au  piètement. 

L'invention  va  maintenant  être  décrite  plus  en  dé- 
tail  avec  référence  au  dessin  annexé,  qui  représente 
en  perspective,  avec  arrachement  vertical,  un  mode 
de  réalisation  d'un  banc  selon  l'invention. 

Sur  ce  dessin,  on  a  désigné  par  la  référence  gé- 
nérale  1  chacun  des  deux  piètements  en  fonte  sur  les- 
quels  reposent,  d'une  part,  un  panneau  formant  assi- 
se  2  et,  d'aube  part,  un  panneau  formant  dossier  3. 

Les  deux  panneaux  2  et  3  peuvent  avoir  des  gal- 
bes  différents,  mais  la  même  constitution,  qui  repré- 
sente  l'essentiel  de  l'invention. 

Chaque  panneau  se  compose  d'un  cadre  exté- 

rieur  formé  de  deux  profilés  longitudinaux  4,  4'réunis 
par  des  entretoises  intermédiaires  5,  et  des  joues  ter- 
minales  6. 

Aux  parois  verticales  se  faisant  face  des  profilés 
5  4,4',  sont  soudées  des  bandes  transversales  7  pla- 

cées  de  chant,  et  qui  peuvent  être  rectil  ignés  ou  légè- 
rement  cintrées  pour  créer  un  galbe  à  la  surface  du 
panneau  formant  appui. 

Sur  les  bandes  transversales  7  sont  soudées  des 
10  fers  ronds  parallèles  8  suffisamment  rapprochés  pour 

constituer  ensemble  une  surface  d'appui  pratique- 
ment  indéformable. 

La  somme  de  la  hauteur  des  bandes  7  et  du  dia- 
mètre  des  fers  ronds  8  est  telle  que  la  surface  supé- 

15  rieure  des  fers  ronds  affleure  la  face  supérieure  des 
profilés  4,  de  manière  à  créer  une  continuité  entre  les 
deux  bords  longitudinaux  du  banc  et  sa  surface  d'ap- 
pui. 

Bien  entendu  : 
20  -  au  lieu  de  fers  ronds,  on  pourra  utiliser  des  fers 

de  toute  autre  section,  carrée,  plate,  etc.,  dès 
lors  que  la  partie  au  contact  de  l'usager  sera  suf- 
fisamment  confortable  et 
-  la  disposition  du  piètement  n'a  pas  d'incidence 

25  sur  l'invention  ;  ainsi,  au  lieu  de  la  forme  illustrée, 
le  piètement  pourra  être  situé  aux  extrémités  du 
banc  en  comportant  des  accoudoirs. 
L'intérêt  de  l'invention  est  de  procurer  un  banc 

possédant  toutes  les  propriétés  de  confort  et  de  soli- 
30  dité  recherchées,  tout  en  étant  pratiquement  pas  des- 

tructible  ni  susceptible  d'être  souillé  à  la  peinture,  la 
surface  offerte  à  la  peinture  par  les  tiges  rondes  étant 
relativement  minime. 
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Revendications 

1.  Panneau  métallique  d'appui  pour  siège,  tel  que 
banc  public,  du  type  comportant  un  piètement  (1) 

40  destiné  à  recevoir  au  moins  un  tel  panneau  d'ap- 
pui,  à  savoir  soit  une  assise  (2)  et  un  dossier  (3) 
séparés,  soit  un  panneau  unique  remplissant  les 
deux  fonctions,  caractérisé  en  ce  que  ce  panneau 
est  constitué  de  tiges  métalliques  longitudinales 

45  parallèles  (8)  reposant  sur  le  chant  de  lames  mé- 
talliques  transversales  (7)  ayant  la  forme  du  galbe 
souhaitée  pour  le  panneau  et  fixées  à  leurs  extré- 
mités  à  des  profilés  (4)(4')  délimitant  le  périmètre 
dudit  panneau  et  reposant  sur  ledit  piètement  (1). 

50 
2.  Panneau  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 

ce  que  ledit  panneau  repose  sur  ledit  piètement 
(1)  par  l'intermédiaire  d'entretoises  (5)  de  rigidifi- 
cation. 

55 
3.  Panneau  selon  la  revendication  1  caractérisé  en 

ce  que  lesdites  tiges  (8)  sont  des  fers  ronds  ou  de 
toute  autre  section. 
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